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à propos de 

L’évaluation par les pairs est un progrès quand elle est menée positivement

ient de paraître, dans les Notes académiques de l’Acadé-
mie d’agriculture de France, un éditorial où j’examine la

question de l’évaluation par les pairs. Et, en préambule, je ne
peux m’empêcher de me souvenir que j’avais été choqué,
quand je l’ai rencontrée pour la première fois : ne savais-je pas
ce que j’écrivais ? N’étais-je pas suffisamment rigoureux ? Ne
savais-je pas écrire ? Et puis, en ai-je rencontré des rapporteurs
qui, sous couvert de leur anonymat, donnaient de mauvaises
raisons qui montraient leur incompétence, dans le champ
qui est le mien ? 
En réalité, je n’avais rien de particulier, et beaucoup de mes
collègues avaient (ont) les mêmes réactions. Progressivement,
on en est arrivé à ce que cette pratique – que je crois
aujourd’hui indispensable – a été critiquée, notamment parce
que les grandes revues scientifiques ont été submergées
par les manuscrits, de sorte qu’elles ont raidi les procédures
et parfois invité les équipes éditoriales à rejeter rapidement
les manuscrits, créant des frustrations dont les échos ont été
nombreux, dans des éditoriaux, des lettres à l’éditeur, etc. 
Ajoutons, pour mieux analyser la question, que nombre de
revues scientifiques étaient ou sont encore entre les mains
d’éditeurs privés, qui se sont ouverts à la publication en accès
libre (« open » : les lecteurs ne payent pas) à la condition que
les auteurs payent pour publier, ce qui est paradoxal et déran-
geant. Paradoxal, car, pour l’édition classique, les auteurs
d’une œuvre cèdent habituellement les droits d’exploitation
de leurs œuvres en échange de droits d’auteurs ; là, il faudrait
qu’ils payent pour être lus. Dérangeant, parce que la pratique
conduit à des conflits d’intérêt : les éditeurs gagnent de
l’argent en acceptant les articles… d’où l’apparition de revues
prédatrices, dont les tarifs sont moins élevés que ceux de
Nature (environ 10 000 euros) et qui publient de façon bien
plus laxiste. À quoi il faut ajouter que, récemment, les institu-
tions scientifiques ont poussé les chercheurs à publier en
accès libre les résultats de travaux pour lesquels des finance-
ments publics avaient été donnés. 

Pour comprendre la question

Il faut surtout observer que le paysage de l’édition scientifique
a été bouleversé par l’avènement du numérique, et la publica-
tion en ligne, sans papier. C’est un confort merveilleux que de
pouvoir accéder, à n’importe quel moment et à n’importe
quel endroit du monde, aux publications en pdf, souvent
trouvées de façon bien plus efficace que par le passé. Et ce
confort s’assortit d’une possibilité de rigueur augmentée
dans la citation des sources, mais aussi dans leur confronta-
tion, par exemple. Cela étant, sans coût de papier, sans coût
d’impression, l’éditeur est réduit à une sorte de secrétariat…
car ce ne peut pas être un éditeur privé qui arbitre les publica-
tions (je me répète : avec quelle légitimité ?), et les rappor-
teurs, d’autre part, sont des chercheurs compétents pour
juger, non rémunérés (pour l’instant). 

Le fonctionnement, depuis 2016, de ce journal scientifique,
technologique et technique que sont les Notes académiques
de l’Académie d’agriculture de France a été l’occasion de mieux
comprendre où étaient les charges éditoriales : l’enregistre-
ment et le suivi des manuscrits (quelques clics), l’organisation
des réunions du Comité éditorial (en visioconférence), pour
que celui-ci prenne des décisions incluant, notamment, l’attri-
bution de manuscrits à des « éditeurs en charge » (qui sont
des scientifiques compétents), l’évaluation des manuscrits par
des rapporteurs identifiés par les éditeurs en charge (un gros
travail qui ne coûte rien aux éditeurs), la maquette des textes
acceptés (c’est rapide quand on ne cherche pas à faire un livre
d’art), la mise en ligne des maquettes finalisées et leur référen-
cement (quelques clics et moins de 5 euros pour l’attribution
d’un DOI). 
Bref, les coûts ayant été réduits, les anciens contrats liant les
institutions scientifiques et les éditeurs privés devaient être
révisés. En attendant ces difficiles négociations, la commu-
nauté scientifique a réagi aux difficultés de publication, et
notamment par des mises en ligne rapides, sans évaluation,
soit sur des sites personnels, soit sur des sites de dépôt sans
supervision, soit sur des sites de dépôt supervisés… L’imagi-
nation des gens est sans limite, mais, personnellement, j’ai
milité depuis plusieurs années pour que les institutions
publiques, notamment les académies, reprennent la main sur
l’édition des articles scientifiques, car il me semble inconce-
vable que cela soit confié à des sociétés privées : une fois de
plus, quelle légitimité ont-elles ? 
Une autre conséquence des tensions éditoriales a été que des
scientifiques se sont insurgés contre les systèmes d’évaluation
par les pairs, implémentés par les revues « classiques », et l’on
a vu nombre d’articles discutant cette question du rejet des
manuscrits pour des raisons pas toujours valables… en
oubliant que, parfois aussi, les rejets (qui auraient pu être
effectivement des invitations à re-soumettre en améliorant)
était justifiés : qui d’entre nous peut garantir que son manus-
crit est parfait, de la simple virgule à l’interprétation d’un
résultat ? Qui d’entre nous est absolument certain que sa
recherche bibliographique est absolument conforme aux
bonnes pratiques, lesquelles doivent identifier le « premier »
auteur d’une découverte que l’on cite ? Qui d’entre nous,
en un mot, peut prétendre à la perfection ? 
Pour autant, une étude historique du processus actuel
d’évaluation par les pairs a bien montré pourquoi l’évaluation
par les pairs a été un progrès méthodologique, une « bonne
pratique » en sciences, et mon éditorial récent dans les Notes
académiques réfute nombre d’arguments qui sont parfois
opposés à ce processus. J’ajoute sans tarder que, personnelle-
ment, je suis très en faveur d’une évaluation par les pairs qui
conduit à l’amélioration des textes, mais que je revendique
une évaluation en double anonymat qui ne soit pas publique,
car plus d’un auteur pourrait rougir de voir son manuscrit
publié avant le travail éditorial, tel qu’il a été initialement
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soumis : quand le processus d’évaluation par les pairs est
bien fait, il conduit à des améliorations considérables. Mieux
encore : lors de ce processus, les auteurs apprennent à mieux
rédiger, voire à mieux organiser leur recherche, à mieux préci-
ser leurs méthodes, à mieux discuter leurs résultats… Bref,
l’évaluation par les pairs nous fait « grandir en science »…
quand les pairs sont positifs et bienveillants. 
Car oui, il y a parfois des observations discutables des rappor-
teurs (les fameux « chers collègues »), et l’expérience des arbi-
trages éditoriaux nous montre régulièrement que certaines
observations ne sont pas factuelles ; si elles étaient transmises
aux auteurs sans filtre, elles conduiraient les auteurs à jeter le
bébé avec l’eau du bain, à récuser la totalité d’un rapport où
figure une critique indue, mal formulée, voire à rejeter le prin-
cipe d’évaluation par les pairs, ce qui serait une erreur. La
mauvaise application d’une règle fondée ne doit pas conduire
à rejeter la règle, mais à corriger la mauvaise application,
n’est-ce pas ? Cette observation a pour conséquence que les
éditeurs doivent apprendre à mieux gérer, arbitrer, les relations
entre les auteurs et les rapporteurs, et c’est un mouvement
bien engagé. De l’autre côté, les auteurs doivent apprendre à
mieux apprécier les remarques qui leur sont faites, à tenir
compte de toutes celles qui sont justes, à en rejeter certaines
pour de bonnes raisons qu’ils doivent expliciter… En corri-
geant leur manuscrit de toute façon, puisque c’est un bon prin-
cipe de la relation éditeur-auteur que toute remarque mérite
un aménagement du manuscrit, non pas toujours selon les
indications de l’éditeur, mais en pensant toujours au lecteur
(que l’éditeur a été). 

L’évaluation par les pairs ? 

La terminologie française « évaluation par les pairs »(1) [1] n’est
pas la stricte traduction de « peer review », qui serait plutôt
« rapport par des pairs », et il est bon d’observer que la
pratique a évolué : il y a moins d’un siècle, Albert Einstein
(1879-1955) retira un manuscrit d’une revue américaine à
laquelle il l’avait soumis, parce que la revue avait demandé
une évaluation de son texte (à un jeune chercheur)(2) [2].
Toutefois, sans tarder, disons aussi qu’Einstein aurait mieux
fait d’accepter les remarques qui lui étaient faites, car le jeune
physicien avait dépisté une véritable difficulté théorique. 
Avant d’analyser cette pratique devenue très générale des
revues scientifiques modernes, discutons les deux termes de
l’expression qui la désigne. D’une part, à propos du second
membre (les « pairs »), on comprend qu’il peut y avoir hésita-
tion et abus à se prétendre le « pair » d’Einstein, par exemple,
en tout cas si le terme est pris dans son sens original(3).
En outre, même si la valeur n’attend pas le nombre des
années, l’évaluation d’un manuscrit envoyé par un scientifique
chevronné par un jeune scientifique encore imparfaitement
formé peut choquer, même si l’éditeur qui a demandé le
rapport est capable de filtrer les commentaires et d’arbitrer, en
cas de désaccord. Mais, si nous voulons souder une commu-
nauté, abattons les frontières mandarinales, n’est-ce pas ? 
Que demande-t-on, d’ailleurs, à ces rapporteurs ? Le mot
« évaluation » de l’expression qui nous retient est également
discutable, car la question n’est pas de savoir si un article
est mauvais, passable, bon ou excellent ; c’est d’aboutir à la
publication d’articles de grande qualité. À cette fin, les rappor-
teurs doivent surtout identifier des insuffisances ou des possi-
bilités d’amélioration, qui seront transmises aux auteurs,
jusqu’à ce que les manuscrits deviennent d’excellente qualité

scientifique et littéraire, de la discussion conceptuelle des
résultats à la faute d’orthographe. 
N’oublions pas, également, que tous les auteurs ne sont pas
Einstein, et que certains ne sont pas aussi honnêtes, intelli-
gents, consciencieux, savants… D’ailleurs, beaucoup de
chercheurs sont contents de ne pas porter seuls la responsabi-
lité complète de la production scientifique présentée dans un
manuscrit. Et, enfin, personne ne perd rien à voir son manus-
crit lu avant publication, afin de bénéficier de conseils en vue
de l’amélioration du texte. Les auteurs les moins chevronnés,
eux, ont tout intérêt à bénéficier de l’expertise des « rappor-
teurs » et de la revue qui accepte la publication de leur manus-
crit. C’est d’un examen critique constructif, et non pas d’une
évaluation, dont la communauté scientifique (et la société
en général) a besoin en vue de la publication d’articles de
bonne qualité. Il n’est donc pas question « d’évaluation »,
mais d’analyse critique, ou d’aide à la publication, ou encore
d’examen constructif. Puisque le travail des rapporteurs n’est
pas de faire passer un examen, il faudrait que l’expression
« évaluation par les pairs » soit remplacée en français par
« analyse critique des manuscrits en vue de donner des
conseils aux auteurs pour qu’ils améliorent leur texte ». 

L’évolution du système

Historiquement, l’évaluation par les pairs est apparue dès
le IXe siècle [3] : Shap bin Ali Al Rawhi publia une Éthique du
médecin, où il proposait que le praticien conserve des notes
de ses consultations, afin de justifier de sa pratique, le cas
échéant(4) [4]. Puis, après la Renaissance, les scientifiques se
mirent à communiquer directement les uns avec les autres,

L’abbé Marin Mersenne (1588-1648), l’une des figures les plus influentes de la révolution

scientifique du XVIIe siècle.
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par oral ou par courrier, conduisant à la nécessité de recopier
les manuscrits ou de les faire imprimer à leurs frais.
L’abbé Marin Mersenne (1588-1648), en France(5), ou Henry
Oldenburg (1619-1677), en Angleterre(6), mettaient les savants
en relation, mais c’est sans doute le Journal des Sçavans, créé
par Denis de Sallo (1629-1669) en 1665(7), puis les Philosophical
Transactions, plus tard la même année, qui furent les premières
publications scientifiques institutionnelles. Aucune de ces
deux revues n’avait de système de rapporteurs.
Ces derniers apparaissent l’année suivante, en France, quand
l’Académie royale des sciences est mandatée par le roi
Louis XIV pour évaluer les inventions et les découvertes. Les
académiciens sont élus, payés par l’État pour leur expertise,
et le gouvernement fait cas de leurs rapports, qui prévalent
sur les avis de la Censure. En pratique, les académiciens
rapporteurs devaient non seulement valider ou non le travail
présenté, comme indiqué précédemment, mais discuter tout
autant la forme (logique du plan, cohérence des assertions
formulées) que le fond (reconnaissance des savoirs, validité
des expériences décrites, intérêt du travail). Une fois datés et
signés, les rapports étaient transmis à l’Académie au cours de
ses « travaux ordinaires » : les rapporteurs proposaient soit le
rejet, soit l’approbation du mémoire, et, parfois, son impres-
sion dans les recueils académiques(8).
Quand un auteur écrit seul, il est libre et responsable de ses
choix, mais quand une revue publie les manuscrits de
plusieurs auteurs, elle doit prendre des décisions : en 1752,
après des critiques portées contre les Philosophical Transac-
tions, la Royal Society of London créa un comité pour décider
des publications et éviter que l’on considère ses choix comme

arbitraires. Toutefois, ce n’est qu’au début du XIXe siècle que le
premier système de rapporteurs – bien différent de celui de
l’Académie des sciences – est mis en place par les sociétés
scientifiques anglaises(9). En effet, en 1830, le mathématicien
et ingénieur Charles Babbage (1791-1871) publie Reflections
on the Decline of Science in England, ce qui conduit le physicien
William Whewell (1794-1866), à Cambridge, à convaincre (en
1831) la Royal Society of London de demander des rapports
pour les manuscrits soumis pour publication dans les Philoso-
phical Transactions(10).
À l’époque, la Royal Society of London lançait les Proceedings
of the Royal Society, un mensuel moins coûteux que les
Philosophical Transactions, afin d’inclure des articles présentés
à la société. Whewell était moins préoccupé de « mauvais »
manuscrits que de promouvoir les sciences. Il se proposa pour
écrire le premier rapport avec un de ses anciens étudiants
de Cambridge : le mathématicien et astronome John William
Lubbock (1803-1865), qui était également trésorier de la
Royal Society. Ils sélectionnèrent un manuscrit intitulé On an
inequality of Long Period in the Motions of the Earth and Venus.
Toutefois, Whewell et Lubbock s’opposèrent sur la qualité de
l’article. Whewell écrivit à Lubbock : « Je ne pense pas que le
travail des rapporteurs soit de critiquer des parties particulières
de l’article ; il s’agit plutôt de montrer sa place », et d’avertir les
auteurs d’erreurs éventuelles. Lubbock, en revanche, voyait
« mal comment nous pourrions faire abstraction d’erreurs impor-
tantes ».
Invité à améliorer son texte, Airy fut irrité par la procédure :
« L’article est ainsi, et j’en prends la responsabilité ». Finalement,
Lubbock n’accepta de signer le premier rapport final que
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parce que c’était le premier du genre(10). Ce rapport fut lu
publiquement, et imprimé dans les Proceedings, tandis que
l’article d’Airy paraissait dans les Transactions. 
Peu après, l’Astronomical Society of London et la Geological
Society of London firent de même. C’est le géologue George
Bellas Greenough (1778-1855) qui introduisit le mot « referee »
en 1817, faisant venir en science un terme de droit(11) : à
l’époque, le mot « referee » désigne un individu à qui l’on se
réfère, particulièrement pour une décision ou un jugement. 

La pratique des rapports se généralisa en Angleterre et en
Écosse. Toutefois, selon le président de la Royal Society,
Augustus Frederick, le système des rapporteurs ne fonction-
nait bien qu’avec des personnes « élevées par leur caractère et
leur réputation au-dessus de l’influence des sentiments person-
nels de concurrence ou de jalousie mesquine »(11). 
En 1833, les rapports cessèrent d’être publiés : ils devinrent
confidentiels et anonymes. Puis, en 1836, Whewell en vint à
considérer que les referees devaient être des garants de la
qualité des publications. Toutefois, les refus qui résultèrent
des évaluations négatives suscitèrent des critiques, comme le
savait bien l’Académie des sciences : Jean-Paul Marat (1743-
1793) n’en voulait-il pas à Antoine-Laurent de Lavoisier (1743-
1794) d’avoir critiqué un de ses manuscrits soumis à l’Acadé-
mie ? En 1845, un magazine londonien dépeint les referees
comme « pleins de jalousie, de haine, de malice, dénués de
charité »(12). 
En 1892, un mouvement (fondé sur le texte On the Organisa-
tion of Science) propose de standardiser la sélection et la distri-
bution des articles scientifiques. Puis, au début du XXe siècle,
on commence à vouloir généraliser l’idée des éditeurs et des
rapporteurs, afin d’éviter « l’épandage d’ordures dans le pur
courant de la science »(13). En 1903, la Geological Society of
London s’interroge explicitement sur la méthode, parfois
sévèrement critiquée. Le système des rapporteurs est alors
surtout pratiqué en Grande-Bretagne et en Amérique du nord,
et les rapporteurs sont le « pivot de la science »(14). La pratique
différente, en Allemagne par exemple, explique la réaction
d’Einstein, qui, jusque-là, publiait en allemand dans les
Annalen der Physik, dont le taux d’acceptation des articles
atteignait 95 %(15). 
Cependant, dès 1920, certains considérèrent que le système
des rapporteurs aurait été un obstacle au progrès scientifique ;
l’examen des manuscrits aurait été une forme désuète « qui a
été utile par le passé, mais qu’il faudrait dépasser »(9). Enfin,
dès les années 1960, l’expression « communauté scientifique »
apparaît, et le « système de rapporteurs » devient « l’examen

Le physicien William Whewell (1794-1866).
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par les pairs » ou « l’évaluation par
les pairs ». En 1973, l’examen par
des scientifiques devient la règle
pour la revue Nature(16). 
L’apparition d’Internet bouleverse
le système : en 1991, apparaît un
service numérique (xxx.lanl.gov)
pour partager des « pré-prints »
(ou « manuscrits auteur »), c’est-à-
dire des manuscrits non examinés :
il s’agit notamment de ne pas
retarder la publication de résultats
importants(17). Cette plate-forme
sera ultérieurement relocalisée à
arXiv.org (Université Cornell), et
figure au centre des débats relatifs
à l’examen par les rapporteurs
[5]. Puis, en 2006, la Public Library
of Science lance un journal de
consultation gratuite, PLoS ONE,
qui ne veut plus tenir compte
de l’« importance » des travaux,
à condition qu’ils soient de qualité académique ; les coûts
de publication sont alors supportés par les auteurs. En 2007,
l’EMBO Journal, les Frontiers series et BMJ Open expérimentent
un journal gratuit, publiant les noms des rapporteurs et les
notes de ces derniers.

De « bons » articles grâce à des erreurs évitées

Dans toutes les discussions récentes sur la publication scienti-
fique, un large consensus se dégage en faveur de l’idée selon
laquelle les textes publiés doivent être de qualité, ce qui
impose évidemment des critères explicites de qualité.
Certaines revues en indiquent dans les « conseils aux
auteurs »(18-19) [6]. A contrario, des défauts à corriger sont
répertoriés(20-22) [7]. 
La communauté scientifique tout entière a tout à gagner d’un
dialogue bien organisé entre les auteurs et les rapporteurs/
éditeurs. En effet, les auteurs de bons manuscrits ont intérêt,
individuellement, à souhaiter un travail d’analyse critique et
de conseils aux auteurs qu’imposeraient les publications
scientifiques : c’est la garantie que leurs articles reçoivent une
marque de qualité qui les signale à l’attention des abonnés
aux publications. Cette fonction est si essentielle qu’elle est à
la base du fonctionnement des « Peer Community In ». Les
institutions dont dépendent les auteurs de manuscrits, égale-
ment, ont intérêt à n’être associées qu’à de bons articles, résul-
tant des améliorations proposées par les rapporteurs. Quant
aux publications, c’est en réalité leur raison d’être : assurer aux
articles publiés une qualité de référence, laquelle est essen-
tielle pour la place politique de la science dans la société,
comme cela avait été initialement établi. 

Pourquoi l’évaluation par les pairs s’impose

Terminons avec les « questions qui fâchent », et discutons
finalement quelques arguments couramment donnés par
ceux que dérange la pratique d’évaluation par les pairs, en les
assortissant d’un choix de contre-arguments précis, incluant
notamment des évaluations quantitatives des pratiques
d’évaluation, afin de dépasser les sentiments que nous
pourrions avoir, pour ou contre [8-10]. 

L’évaluation par les pairs serait trop lente ?

Parfois, quelques mois s’écoulent entre la soumission d’un
manuscrit et sa publication, et quelques personnes ont vu là
la possibilité que des « concurrents » publient avant eux un
travail identique au leur. Toutefois, si la motivation qui sous-
tend cet argument est la volonté de publier rapidement un
résultat, une innovation, ne peut-on pas préalablement
déposer un pli cacheté à l’Académie des sciences ? La procé-
dure est simple et gratuite, remarquablement rapide(23). 

L’évaluation par les pairs étoufferait l’innovation 
expérimentale ? 

L’examen de la littérature scientifique ne montre pas que
l’évaluation par les pairs étouffe l’innovation expérimentale,
en dépit de critiques faites [8-9]. Mieux encore, la critique a été
réfutée expérimentalement, pour les sciences physiques et les
sciences de la vie [11] : en utilisant les données d’examen par
les pairs de 49 revues dans ces domaines, les auteurs ont
examiné si les manuscrits moins nouveaux étaient plus
susceptibles d’être acceptés pour publication. En mesurant
la nouveauté des manuscrits comme des combinaisons
atypiques de revues dans leurs listes de références, ils n’ont
trouvé aucune preuve de conservatisme. Pour toutes les
revues explorées, les manuscrits les plus « nouveaux » avaient
plus de chances d’être acceptés, et, même, leurs rapporteurs
étaient particulièrement favorables à la publication de ces
textes. 

L’évaluation par les pairs n’éviterait pas le plagiat 
ou le vol d’idées par les rapporteurs ou par les éditeurs ?

Oui, il y a des malhonnêtes partout... mais il y a aussi des gens
honnêtes. L’inconvénient de l’existence des premiers (contre
lesquels il faut lutter par des moyens inventifs) est largement
contrebalancé par tous les avantages de l’évaluation par les
pairs. 

L’évaluation par les pairs n’éviterait pas des critiques 
négatives faites par des concurrents ?

La compétition en sciences et technologies est une réalité,
dont l’intérêt a été discuté [12]. Notamment, il a été observé
que cette compétition n’avait pas joué de rôle positif dans

Cet appel a été élaboré par un collectif français représentatif des chercheurs et des professionnels de l’édition scientifique regroupés notam-

ment au sein des segments « open access » et « édition scientifique publique » de la BSN (Bibliothèque scientifique numérique). Il s’adresse

aux communautés scientifiques et aux établissements de recherche en vue de promouvoir un accès ouvert aux publications scientifiques

qui encourage la bibliodiversité et l’innovation et n’implique pas le transfert exclusif des abonnements vers les APC (https://jussieucall.org).
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des découvertes essentielles : la découverte du concept
d’immunité humorale ou l’invention de la réaction en chaîne
par la polymérase (PCR), ou encore la découverte des quanta
par Max Planck. En revanche, il a été établi que la compétition
conduit parfois au secret(24), bloque le partage de données ou
de méthodes, ralentissant le progrès scientifique(25). Surtout,
les revues scientifiques ont pris conscience de la difficulté, et
elles ont souvent pris des mesures pour sensibiliser les rappor-
teurs, tandis que les éditeurs sont aujourd’hui soucieux de
filtrer des commentaires non factuels, voire désobligeants de
certains rapporteurs, et arbitrer des cas de compétition
flagrante. 

L’évaluation par les pairs ne dépisterait pas efficacement 
les erreurs ?

Admettons que, parfois, l’évaluation par les pairs ait laissé
passer des erreurs... mais n’y a-t-il pas tous les autres cas où
des erreurs ont été évitées ? Comme rien ne vaut une évalua-
tion quantitative bien faite, citons l’expérience de Godlee et al.
[13] qui a consisté à introduire délibérément huit erreurs dans
un manuscrit qui était presque prêt à être publié, puis à
envoyer le manuscrit à 420 réviseurs potentiels(26) [13-14] ;
221 (soit 53 %) ont répondu, le nombre moyen d’erreurs
repérées par les réviseurs était de deux, aucun n’a repéré plus
de cinq erreurs et 35 (16 %) n’en ont pas repérées. Mais il faut
surtout observer que des erreurs ont finalement été évitées ! 

Les rapporteurs abuseraient de leur position 
pour émettre des remarques désobligeantes

C’est un fait très largement documenté que certains rappor-
teurs laissaient, dans leurs évaluations, des commentaires qui
n’étaient pas factuels, et blessaient les auteurs(27). Mais les
revues sont devenues de plus en plus sensibles à cet
argument, et les éditeurs – tout comme les rapporteurs 
– veillent maintenant à ce que les rapports envoyés aux
auteurs des manuscrits soient parfaitement factuels, positifs
et bienveillants. Autrement dit, le problème est réglé en
principe(28). Ici, je propose de dépasser les défauts du proces-
sus : si un collègue détecte dans un de nos manuscrits des
imperfections, même s’il exprime mal sa pensée, c’est une
faveur qu’il nous fait de nous la signaler, car cela nous évite de
publier un texte par trop imparfait, et dont nous pourrions
rougir de honte plus tard. Enfin, quand nous sommes jeunes
scientifiques, les évaluations par les pairs sont une façon
d’apprendre beaucoup, à condition bien sûr que les rapports
de nos collègues soient amicaux et positifs. C’est donc le rôle
des éditeurs en charge des manuscrits que de s’assurer que les
échanges se font dans des conditions de parfaite confrater-
nité, avec pour objectif la publication d’articles d’excellente
qualité.

Le nombre de personnes compétentes pour juger 
des manuscrits serait insuffisant par rapport au nombre 
de manuscrits publiés ?

Au cours de la dernière décennie, le nombre de manuscrits
soumis aux revus scientifiques a considérablement aug-
menté(29). Cette augmentation du nombre des manuscrits
soumis impose aux éditeurs des revues scientifiques de
trouver des éditeurs en grand nombre. Les experts étant
lourdement sollicités, les éditeurs seraient conduits à deman-
der des évaluations à des personnes qui seraient parfois
insuffisamment compétentes [8]. Toutefois si le nombre de
manuscrits soumis augmente, le nombre de scientifiques

augmente aussi. De surcroît, soit une recherche est un peu
« banale », et il y aura donc des collègues en nombre suffisant
pour l’évaluer, soit la recherche présentée dans un manuscrit
est très spécifique, et, par définition, les éditeurs devront faire
appel à des compétences rares, voire inexistantes, pour discu-
ter tous les aspects du travail soumis ; il y aura alors lieu de
solliciter des collègues, qui se chargeront chacun d’une partie
plus classique. 
D’ailleurs, l’évaluation par les pairs implique seulement que les
rapporteurs fassent de leur mieux pour aider les auteurs, dans
la limite des possibilités ; il s’agit que les manuscrits soient
éventuellement améliorés. Car où a-t-on vu une activité
humaine parfaite ? Et pourquoi demander à l’évaluation par
les pairs des qualités surnaturelles ? Il suffit que cette évalua-
tion soit utile ! 

Nous devons conclure que si notre objectif est de publier des
articles d’aussi belle qualité que possible, alors nous devrions
tous souhaiter disposer d’une évaluation par les pairs, et non
pas la redouter. Et si certains rejettent l’évaluation par les pairs,
quels sont leurs motifs ? 
Allons, à propos de tout cela, je ne peux m’empêcher de
paraphraser l’écrivain argentin Jorge Luis Borgès : le summum
de l’intelligence, c’est la bonté et la droiture. 
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